
 
 
CR de la réunion du CA du vendredi 9 juin 2023 
 

 
Présents : Christian ZIMMERMANN, Marie-Claude ROBERT, Agnielle 
MAILLARD, Thierry MAILLARD, Bernard BOTTARI, Gilbert NOLLEAU, Joël 
MIMIN  
Absent excusé : Jean RAHOLA 

 
1) Approbation du PV de la réunion du vendredi 10 février 2023 (Joël) :  

Approuvé à l’unanimité. 
 

2) Point sur la trésorerie (Jean) :  
Jean étant en voyage dans la région des Pouilles en ITALIE, c’est Christian qui 

présente et commente les fichiers que lui a fournis Jean.  
En résumé, le « trésor de guerre » s’élève à plus de 39 000 € à ce jour. 
Sur le plan comptable avec l’Amicale Jamin, il y a un excédent de 842 € 
correspondant à la période de septembre 2022 à mai 2023. Compte-tenu des droits 
de table à venir en juin, juillet et août, ce montant excédentaire est estimé à 1500€.  

 
3) Révision des statuts (Bernard) :  

 

 
Suite aux 3 réunions qui se sont déroulées les vendredi 24 mars, 28 avril et 26 mai 

entre 13h et 13h45, ayant pour objectif d’actualiser les statuts du Club de Bridge 
des Copains, Bernard commente avec une grande précision les modifications 
apportées et notamment à l’article 13. 
La révision des statuts fera l’objet d’un vote lors de la prochaine Assemblée 
Générale Extraordinaire (AGE) qui se déroulera le même jour que l’Assemblée 
Générale Ordinaire (AGO) : cf point 7 ci-après. 

 
4) Validation des postes de travail (Christian) :  

Cf fichier ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 

Statuts.docx

CBC_définition des 
postes.pdf



5) Organisation du pique-nique (Agnielle) : 
Pour fêter le début de l’été, le CA décide de se retrouver le mardi 11 juillet autour 

d’un pique-nique qui pourra se situer sous le préau de l’école.  
Etant donné qu’il est prévu un excédent de 1500 € (cf point 2 ci-dessus), le CA 
décide également que ce pique-nique sera gratuit pour les adhérents au Club des 
Copains présents ce jour-là. 
Agnielle nous informe qu’elle sera absente et donc l’organisation de ce pique-nique 
sera assurée notamment par Joël qui d’une part demandera au traiteur « Audinot » 
de nous livrer un buffet froid pour 40 personnes d’un montant de 15 € environ par 
personne sans le dessert et d’autre part d’apporter 12 bouteilles de Champagne 
Rosé de l’Argentaine à Vandières. Concernant le dessert, c’est Christian qui va 
contacter la pâtisserie située place Luton. 

 
6) Projet d’un voyage d’automne (Gilbert) : 

Gilbert nous propose d’effectuer un voyage le samedi 14 octobre à Paris 
principalement dans le 8ème arrondissement. Le point de départ de la visite sera le 
Parc Monceau. Le déjeuner se fera au Restaurant MOLLARD avec la contrainte de 
ne pas dépasser 40 couverts. La visite du musée de l’Architecture au Trocadéro 
pourrait être effectuée l’après-midi mais l’emploi du temps sera précisé 
ultérieurement. A noter que seuls les 40 premiers inscrits participeront à ce voyage 
dont le coût n’est pas connu à ce jour. Ce voyage sera le premier évènement relatif 
à la célébration des 35 ans du Club.  
D’autre part, le CA a décidé que désormais, les désistements moins d’une semaine 
avant un évènement ne feraient plus l’objet d’un remboursement. Cette décision 
inclut le dernier repas du jeudi 1er juin. 

     
 

7) Organisation de l’AGE et de l’AGO (exercice en commun) : 
La date retenue pour l’AGO et l’AGE est le vendredi 20 octobre prochain. 

A ce jour, le lieu n’est pas défini car Christian envisage de rechercher une autre salle 
car la petite salle de la Maison de Vie Associative est petite pour profiter 
pleinement du verre de l’amitié. Le Centre International de Séjour est proposé par 
Marie-Claude. 

 
8) Appel de cotisation 2023-2024 : 

Christian propose de passer de 50 € à 65 € la cotisation annuelle des élèves 
participant au cours les mardi et vendredi matin mais en contrepartie de cette 
augmentation un « cadeau » d’un carnet de 10 tickets de droits de table leur sera 
fourni afin de les inciter à participer aux tournois notamment du jeudi ; cette 
nouveauté ayant pour conséquence la suppression de la gratuité à ce tournoi pour 
les stagiaires. Cette proposition est validée par le CA. A noter que la cotisation 
annuelle pour adhérer au Club des Copains reste fixée à 50 € mais, comme pour la 
saison 2022-2023, celle-ci ne sera pas demandée pour la prochaine saison.  

A propos du tournoi du jeudi, le CA a salué la réussite de ce tournoi qui ne partait 
pas « gagnant ». S’il n’est pas venu diminuer la « surfréquentation » du vendredi (le 



Covid s’en est chargé), il a réussi à drainer des joueurs qui le préfèrent à ceux du 
mardi ou vendredi 

 
9) Questions diverses : 

En réponse à la suggestion de Yvette de pouvoir se retrouver les jeudis après-midi 
de juillet et août entre bridgeurs à l’Amicale Jamin, le CA valide sa demande en 
précisant que les tournois se feront sans droits de table et sans publication de 
résultats. 

 
	


